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Stations y X tgqp <P Ay Ax s2 s

R II =A + 589-739,56 + 98-509,75 + 0,677-032 237? 88e 81« 616,70 910,93 1-21-01-12,35
1100 1100,05

R III B + 589-056,01 + 98-709,16 — 0,060-195 196? 17« 25« 66,85 1110,34 1-23-73-23,84
1112 1112,35

LUI + 589-296,05 + 98-550,41 + 0,181-994 211? 46« 07« 173,19 951,59 93-55-18,30
967,2 967,22

—

— —

R II—R III + 589-122,85 + 97-598,84

R Îl—L III ,88 ,89 Pb
— 0,082 P : 3

U Un

R III—L III ,85 ,74 y + 589-122,86 X + 97-598,82 H 1663,19

Stations ß tg ß s Ah Hstat. Kiy. S E — R o + A Hp

AU — 3? 62'37"* — 0,056-982 1100,05 — 62,68 1724,53 + 1,33 — 0,00 + 0,08 — 0,02 1663,24

.Rill — 9? 25e 62« — 0,146-429 1112,35 — 162,88 1824,77 + 1,15 — 0,00 + 0,08 — 0,04 ,08

i III —12? 57e 12e« — 0,200-076 967,22 — 193,52 1855,30 + 1,47 — 0,00 + 0,06 — 0,05 ,26
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CONCOURS POUR UN BÂTIMENT SCOLAIRE

A LA COUDRE (Neuchâtel)
Extrait du règlement

En janvier 1951, la direction des bâtiments de la ville de
Neuchâtel ouvrait un concours restreint pour l'établissement
des plans d'un bâtiment scolaire à La Coudre.

Six architectes furent invités à concourifc-js;
Le programme spécifiait notamment :

« Le bâtiment sera conçu en harmonie avec ce qui existe
et s'intégrera dans le cadre de La Coudre, sans recherche
d un effet dominant qui n'est pas souhaité. Les concurrents
tiendront compte de l'éventualité, proche ou lointaine, d'un
temple devant compléter le centre civique de La Coudre :

vieux collège, nouveau collège et temple.
» On demande de la construction convenable mais une

économie des cubes et des matériaux, en rapport avec les

prix du jour...
» Toute liberté est laissée aux concurrents pour la répartition

sur plusieurs étages, maximum deux étages de salles
de classes, sous réserve des possibilités du terrain et du cube
optimum.

»Les bâtiments seront implantés au nord de la parcelle,
sur le rocher. Les remplissages de l'ancienne carrière seront
aménagés en préau. Des accès commodes doivent être prévus
de la route cantonale et depuis le nord. »

Extrait du rapport du jury
Le jury s'est réuni le 23 mai 1951 à Neuchâtel. Il était

composé de MM. R. Gerber, conseiller communal, président ;

J.-P. Vouga, architecte, Lausanne ; Carl Frey, architecte,
Bienne ; J. Béguin, architecte, Neuchâtel ; J.-D. Perret,
directeur des Ecoles primaires (suppléant : M. Stettler,
architecte, Gûmlingen).

Après avoir constaté que les six concurrents s'étaient
conformés aux dispositions du programme, le jury fixe comme
suit le schéma de base de sa critique : 1. Implantation, accès,
préau. 2. Distribution générale. 3. Circulations, escaliers.
4. Salles de classes. 5. Salles spéciales. 6. Salle de gymnastique
et ses annexes. 7. Douches scolaires. 8. Logement du concierge.
9. Tenue architecturale. 10. Economie du projet.

Après examen détaillé des projets et rédaction des critiques,
le jury fixe le classement et attribue les prix suivants :

1er prix, 1900 fr. ; 2e prix, 1600 fr. ; 3e prix, 1500 fr. ; 4e prix,
au projet classe en1200 fr. ; 5e prix, 700 fr. ; il attribue

sixième rang, une indemnité de 600 fr.
En conclusion de son rapport le jury s'exprime en ces

termes :

« Le projet ayant obtenu le premier prix ne peut pas être
exécuté tel qu'il est. Le jury recommande cependant k

(Suite du rapport du jury, p. 207)
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1er prix : projet « Babar », M. Maurice Billeter, architecte S. I. A., Neuchâtel.
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Jugement du jury

Situation excellente. Heureuse utilisation
de la vieille route pourijpaccès sud. —
Distribution claire. C'est le seul projet qui
pratiquement assure tous les services sur deux
étages. — Circulations et escaliers bien résolus,

mais le jury estime que les quatre
entrées et la double cage d'escalier ne se

justifient pas. Les dégagements sont assez
larges. Les vestibules sont un peu étriqués.
— Salles de classes bien orientées. — Salles
spéciales à leur place. — Salle de gymnastique

et annexe : vestiaires inutilement
grands. — Logement du concierge bon,
mais entrée compliquée. — Tenue architecturale

excellente. — Economie du projet :

les économies faites en fondations sont
absorbées par le cube inutile de la deuxième
cage d'escaliers.

Situation. - Echelle 1 : 2000.

i;;pasrREIB1 t r-- J
3 jWf »**\É

I ~>riF'.<5ü^J
ïi.-fc»

LR ams

"M asffl

fc«§ä_E.-: ^?>Ur<«« *¦"*££&tJUPUt\î& ¦m us
ES

Façade sud-est. Echelle 1 : 600.

Plan du rez-de-chaussée.
Echelle 1 : 600.
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CONCOURS POUR UN BATIMENT SCOLAIRE A LA COUDRE, NEUCHATEL

1er prix : projet « Babar », M. Maurice Billeter, architecte S. I. A., Neuchâtel.
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Plan de l'éte 1 étage.
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Façade nord-est.
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Echelle 1 : 600.

Façade nord-ouest.

1 autorité communale de confier la su il c des études à son
auteur.

Il résulte de l'examen des projets :

1. Que le terrain se prête parfaitement à la construction
projetée.

2. Que l'implantation peut y èlrc l'aile assez haut pour
utiliser l'ancienne route comme accès.

3. Qu'il y a intérêt à tenir dans un corps de bâtiment les
salles de classe et à grouper salle de gymnastique et salles
spéciales dans un autre corps disposé perpendiculairement.

4. Que le terrain est assez spacieux pour permettre une
disposition générale des locaux d'enseignement sur deux
étages. »

L'ouverture des enveloppes révèle les noms suivants:

1er prix : projel «Babar», M. Maurice Billeter, architecte
S. I. A.

2e prix : projet « Active », M. P.-A. Rochat, architecte.

3e prix : |i roj e i « Ste-Hélène », M. Bernard Dubois, architecte.

4e prix : projet « Variante », MRpig J.-P. et R. de Bosset,
architectes S. I. A.

5e prix : projet « Midi », M. J.-J. Du Pasquier, architecte
S. I. A.

6e rang: projet «2 + 2», M. J.-P. Nagel, architecte.



208 BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE

f\à
^

U

Situation Echelle 1 : 2500.

disposition des entrées. — Salles de classes
bien orientées. — Salles spéciales bien
groupées. — Salle de gymnastique et
annexes : les vestiaires et la salle sur des
niveaux différents sont défectueux. — Tenue
architecturale : bonnes façades, mais
l'expression de la salle de gymnastique ne
correspond pas au volume intérieur. —
Economie du projet : cube restreint.

Plan du rez-de-chaussée. —
Echelle 1 : 600.

CONCOURS POUR UN BATIMENT SCOLAIRE A LA COUDRE, NEUCHATEL

2e prix : projet « Active », M. P.-A. Rochal, architecte.

Jugement du jury

Bonne disposition des accès. — Distribution générale : intéressante proposition
de séparer deux bâtiments distincts, mais la jonction au premier étage ne donne pas
satisfaction au point de vue pratique. — Circulation et escaliers normaux, confusion dans la
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3e prix : projet « Sainte-Hélène », M. Bernard Dubois, architecte.

Jugement du jury

Salles spéciales bien groupées. —— Salle de gymnastique et annexes :

groupement bon, mais la distribution des vestiaires n'est pas réussie.
— Douches scolaires démesurées. — Logement du concierge acceptable.
— Tenue architecturale : les façades n'ont pas la qualité du plan.
Les corps saillants au nord sont disparates. — Economie du projet :

projet coûteux, du fait d'un cube important. La salle de gymnastique
avance beaucoup sur les remplissages.

Perspective.

Plan du rez-de-chaussée inférieur.
Echelle 1 : 600.
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